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Termes de référence de l'Unité de coordination régionale (UCR) du Plan régional de surveillance des pêches (PRSP)

1. CREATION
[bookmark: _Hlk124924274]
Ces termes de référence définissent et formalisent le rôle, les fonctions et les procédures du Comité de pilotage de l'Unité de coordination régionale (UCR), qui fonctionne de manière informelle depuis 2007, sur la base de la recommandation de la Conférence des ministres des pêches de la Commission de l'océan Indien (COI) tenue en juillet 2017 à Antananarivo, Madagascar, visant à institutionnaliser le Plan régional de surveillance des pêches (PRSP) et, ce faisant, à revoir le cadre de gouvernance.
2. COMPOSITION
1. L'UCR est composée des membres suivants :

a) Un représentant de chaque État participant qui participe au Centre régional de suivi, de contrôle, de surveillance et d'observation des pêches du PRSP (RFMCSOC). 

b) Un (des) représentant(s) de la COI ; et

c) Un représentant du centre RFMCSOC.

2. Un suppléant est désigné par chaque État participant pour représenter le représentant désigné en vertu du paragraphe 1 (a), lorsqu'il n'est pas en mesure d'assister aux réunions, qui doit être un responsable en charge du SCS de la pêche. 

3. Les représentants d'autres organisations peuvent participer à l’UCR en qualité d'observateurs ou de partenaires, y compris les organisations régionales de gestion des pêches et d'autres organisations de sécurité maritime dans la région Afrique Orientale et Australe-Océan Indien (AfOA-OI).

3. MANDAT
1. [bookmark: _Hlk124923508]Le mandat de chaque membre de l'UCR est de deux (2) ans.
2. Un État participant peut à tout moment remplacer un membre nommé en vertu de la section 2(1)(a), et ce remplacement prend effet sur notification de l'État participant à la COI. 
3. Lorsque le membre termine un mandat entier de deux ans, les États participants notifient à la COI toute prolongation ou tout remplacement du membre au moins un mois avant la fin du mandat.
4. ROLE ET OBJECTIFS
L'UCR doit :
a) jouer un rôle consultatif ; 

b) élaborer, mettre en œuvre et gérer les activités de SCS du centre PRSP/RFMCSOC afin d'améliorer le respect des mesures de conservation et de gestion pertinentes des ORGP, de la législation nationale et des accords de pêche pour l'exploitation durable des ressources halieutiques et, ce faisant, prévenir, empêcher et éliminer la pêche INN dans les zones et les navires auxquels s'applique le PRSP, y compris la zone de coopération et les navires battant pavillon des États participants dans les zones situées au-delà de la juridiction nationale ; et

c) dresser un rapport sur la mise en œuvre du PRSP pour transmission aux ministres en charge de la pêche des États participants et aux donateurs concernés. 
5	MISSION ET ATTRIBUTIONS

1. Dans l'exercice de ses fonctions, l'UCR devrait avoir accès aux installations offertes par les centres opérationnels des États participants qui disposent de moyens de communication et de surveillance des mesures prises par ces États en mer, et en particulier des communications radio protégées, et pour garantir l'accès doit assurer la liaison avec les États participants pour fournir les attributions nécessaires. 

2. D'une manière générale, la mission de l'UCR consiste notamment à :
a) identifier les exigences en matière de SCS efficaces dans les zones économiques exclusives des États participants ;
b) élaborer et mettre à jour la procédure opérationnelle normalisée pour les activités entreprises ;
c) planifier des patrouilles conjointes aériennes/maritimes en fonction des activités de pêche dans la région, sur la base des données et des renseignements disponibles, conformément aux procédures opérationnelles normalisées (SOP) approuvées ;
d) être responsable de l'échange d'informations conformément à un cadre convenu pour le partage d'informations sur la pêche et l'échange de données VMS par l'intermédiaire du système sous-régional de surveillance des navires (VMS) ; 
e) créer des plateformes pour le partage des données sur la pêche et assurer la confidentialité et être responsable du développement d'un système Web d'échange d'informations sur la pêche ;
f) élaborer une méthodologie d'analyse des risques ;
g) être responsable de l'analyse des risques conformément à la méthodologie d'analyse des risques adoptée pour détecter d'éventuelles activités de pêche INN et activités connexes et dresser des listes de navires de pêche à haut risque présumés ;
h) être responsable de la coordination opérationnelle régionale et veiller à ce que les activités au niveau opérationnel soient confiées à des niveaux supérieurs ;
i) coordonner les activités du Groupe de travail des observateurs pour l'élaboration et la mise en œuvre d'activités d'observation concertées et améliorer ainsi la collecte de données sur les prises et l'effort de pêche et le respect des mesures de conservation et de gestion pertinentes des ORGP et des accords de pêche.
j) élaborer tout autre outil qui pourrait être convenu par l'UCR et approuvé par l'UCRE ;
k) collaborer avec d'autres initiatives régionales de SCS, d'observation et de sécurité maritime dans la région et à l'échelle internationale ;
l) assurer le renforcement des capacités de ses États participants ;
m) élaborer des plans d'action annuels et pluriannuels ; 
n) élaborer des budgets annuels et pluriannuels ;
o) conseiller l'UCRE sur l'acceptation de nouveaux États participants et observateurs.

6 REUNIONS
1. Le Président et le Coprésident de l'UCR sont des représentants des États participants à tour de rôle et sont élus pour un mandat d'un an. 

2. L'expert SCS adjoint du centre PRSP/RFMCSOC appuie le président dans la préparation de la réunion et agit en tant que secrétaire lors des réunions pour enregistrer les procès-verbaux. 

3. Un secrétaire adjoint peut être nommé par les membres pour seconder le secrétaire dans une réunion.
4. L'UCR se réunit au moins trois fois par an et peut décider de tenir des réunions supplémentaires pratiquement autant que nécessaire pour s'acquitter de ses responsabilités. 
5. Le Président, en consultation avec ​le​ RFMCSOC/la COI, décide de la date et du lieu des réunions.
6. La durée des réunions ne peut excéder deux jours.
7. Le Président peut rencontrer plus fréquemment le secrétaire afin de gérer les ordres du jour des comités, de recevoir des rapports et de déterminer les priorités à discuter lors des réunions de l'UCR.
8. Le quorum est fixé à la majorité simple des membres de l'UCR.
9. Les décisions sont prises à la majorité simple des membres de l'UCR.
5. RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES
L'UCR est chargée des tâches suivantes :
a) fournir un rapport sur l'action et le plan budgétaire du PRSP, ainsi que sur les résultats obtenus, au Comité de pilotage de l'UCRE ;
b) pré-valider et/ou examiner entre pairs tout travail d'assistance technique dont les résultats affectent le travail de l'UCR ;
c) participer activement au processus de sélection de la nomination au niveau opérationnel du PRSP/RFMCSOC par :
i. la rédaction des termes de référence des nominations au niveau opérationnel ; et 
ii. l'évaluation et la présélection des candidats en fonction de leur proposition technique.
7 PROCÉDURES
1. Les procédures relatives à l'ordre du jour comprennent les points suivants :
a) Le Président, en consultation avec les membres, est chargé de finaliser l'ordre du jour ;
b) La contribution aux points de l'ordre du jour peut inclure des éléments déposés par les membres et le secrétariat de la COI ; et 
c) L'ordre du jour définitif et les documents de la réunion doivent être mis à disposition au moins cinq (5) jours ouvrables avant chaque réunion.
2. Le procès-verbal de chaque réunion sera diffusé aux membres dans les quatorze (14) jours ouvrables suivant une réunion de l'UCR pour validation avant d'être transmis aux responsables de la COI chargés des questions relatives à la pêche.
3. Le PRSP/RFMCSOC de la COI fournira des services de secrétariat à l'UCR.
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